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Schweizergeschichte / Histoire Suisse

Martin Wernli: Das kaiserliche Hofgericht in Zürich. Ein Beitrag zur spätmittelalterlichen

Gerichtsbarkeit. Zürich, Schulthess Polygraphischer Verlag, 1991.

XV+272p. (Zürcher Studien zur Rechtsgeschichte, 21).
Cree le 31 mars 1362 par l'empereur Charles IV afin de s'attirer la Sympathie de

la ville de Zürich, la cour imperiale de Zürich (Hofgericht) permit ä cette ville
d'accroitre son prestige ä l'exterieur et de conforter son Statut de ville immediate
de l'Empire entretenant des relations privilegiees avec l'empereur. Le «Hofgericht»
tint sa derniere seance le 29 janvier 1400; des le 24 juin de la meme annee, Zürich
obtint le droit d'elire elle-meme le bailli imperial qui exercait la justice de sang au
nom de l'empereur. Les seances du tribunal se tenaient toutes les deux semaines; il
etait compose de 12 juges fonctionnant en qualite d'echevins et choisis probablement

au sein du Petit-Conseil de la ville. Ces echevins etaient assistes d'un greffier
qui preparait les dossiers soumis au tribunal.

Un ressort precis de ce tribunal n'est point atteste, bien que nous sachions qu'un
tres petit nombre d'affaires provenant de Berne, Fribourg ou Soleure aient ete
portees devant lui. En fait la majorite des demandeurs proviennent des environs de
Zürich: ils sont, pour la plupart, tous bourgeois de Zürich et ce dans une proportion
de 78%.

Quant aux defendeurs, ils sont dans leur majorite des campagnards, ce qui
permet ä l'auteur d'ecrire ä juste titre que le «Hofgericht» fut un moyen pour les
bourgeois de Zürich residant en ville d'accentuer leur emprise sur la campagne
zurichoise.

On relevera que le 42,2% des litiges portent sur des dettes d'argent, mais il
arrivait aussi au tribunal de connaitre des litiges relatifs au droit de bourgeoisie. II
reste que le «Hofgericht» de Zürich est une juridiction contentieuse (62,2% des cas)
et que sa competence ne s'etendit jamais au domaine si lucratif de la juridiction
gracieuse, savoir l'instrumentation des actes.

II faut remercier M. Wernli de nous offir cette belle etude, ä la fois claire et
precise, sur un sujet qui ne devrait apparemment qu'interesser les Zurichois; mais
dans la mesure oü ce travail traite de certains aspects inedits de l'immediatete
imperiale, il devra aussi etre consulte par un cercle de lecteurs beaueoup plus large.

Maurice de Tribolet, Auvernier

Elisabeth Wechsler: Ehre und Politik. Ein Beitrag zur Erfassung politischer
Verhaltensweisen in der Eidgenossenschaft (1440-1500) unter historisch-anthropologischen

Aspekten. Zürich, Editions «Chronos», 1991. 446 p.
Paru l'annee du 700e anniversaire de la fondation de la Confederation, l'ouvrage

extremement dense de Mme Wechsler est important par la richesse de la documentation

qu'elle utilise et par la methode adoptee, qui est celle de l'anthropologie
historique; demarche sans nul doute feconde si l'on considere les resultats obtenus
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